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Inde, Koweit, biaurice et Ni&ia : projet de rksolution révis 

Le Conseil de sécurité, 

A;yant examiné la lettre datée du 6 oetobre 19'78 du PrBsident du Comité du 
Conseh de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) concernant la 
question de la Rhodésie du Sud (S/12885), 

welant sa résolution 253 (1968) du 29 mai 1968, qui fait obligation aux 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies d'empêcher l'entrde sur leurs 
territoires de personnes résidant ordinairement en Rhodésie du Sud et liées au 
régime illégal de Rhodésie du Sud, 

Prenant note de la déclaration du Groupe africain (pièce jointe II du S/l2885), 

Prenant note également de la déclaration du Gouvernement des Etats-Unis 
(pièce jointe 1 du S/12885), 

1. Note avec regret et préoccupation la décision du Gouvernement des 
Etats-Unis d'autoriser l'entrée aux Etats-Unis d'Amérique de Ian Smith et de certains 
membres du régime illégal de Rhodésie du Sud; 

2. Estime que la décision susmentionnée est contraire 2 la résOlutiOn 

253 (1968TGTonseil de sécurité et aux obligations imposées par 1'Article 25 
de la Charte des Nations Unies; 

3. Demande aux Etats-Unis d'An&ique d'observer scrupuleusement les 
dispositions des résolutions du Conseil de sécurité concernant les sanctions; 

4, Exprime l'espoir que les Etats-Unis d'Amérique continueront à user 
de leur influence afin que soit établi sans plus de retard un véritable gouvernement 
par la majorité en Rhodésie du Sud. 
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